
 

 

Relevés de conclusions  

CS du 25/01/2022 

Déroulement en visioconférence  

Présents :  

Arnaud Martel, Christine Saluzzo, Christophe Legein, Karim Adil, Laurent Fontaine, Gwenaëlle Vaudel, 

Lazhar Benyahia, Marc Lamy de la Chapelle, Philippe Bertus, Guillaume Brotons, Pamela Pasetto, 
Taco Nicolai, Mathieu Edely, Pascal Ruello, Philippe Dabo. 

Les points traités :  

 Séminaire IMMM 
L’idée de définir un créneau commun de séminaire hebdomadaire est discutée et adoptée.  
3 créneaux possibles d’une heure sont proposés  : mardi 13H30, jeudi 11H et jeudi 13H30. Un 
sondage auprès des permanents de l’IMMM sera proposé dans les prochains jours afin de 
sélectionner le créneau optimal. 
Les animateurs sont invités à réfléchir sur le déroulement et l’animation de ces séminaires 
ainsi que sur les aspects pratiques pour les discuter au prochain CS.  
 

 Préparation de la prochaine AG   
Elle devrait avoir lieu en mars. 
Seuls les aspects liés à la présentation du bilan scientifique sont abordés : 
Compte tenu de la proximité avec l’évaluation HCERES de l’IMMM qui a eu lieu début octobre 
2021, il est a été convenu de présenter 2 points :  

- les projets lauréats en 2021 (180’ par projet) par les porteurs, 
- un rétroplanning des AAP futurs.  

Les animateurs sont invités à faire le bilan dans leurs thématiques respectives es projets  

lauréats de l’année civile 2021. En fonction du nombre de projets ( : Européens, ANR, CDE…), 
les modalités de présentation seraient éventuellement réajustées.   
De même, il serait opportun de tenir une veille des AAP futurs afin d’inciter les collègues à y 
répondre.  
L’invitation de Thomas Hoffman du pôle Cap Europe à l’AG et/ou dans un autre contexte est 
suggérée pour continuer à progresser dans la réponse aux AAP de l’Europe.   
 

 Retour sur les aspects scientifiques du rapport HCERES  :  
Marc a présenté une synthèse des points forts/faibles et des recommandations de l’HCERES.  
Une réponse peut être faite, exclusivement basée sur des aspects factuels, relevés par les 
animateurs et transmis à la direction qui doit les compiler avec un chapeau global pour le 
28/01 au plus tard.  
 

 Thématiques transverses 
Ce point fait écho aux recommandations de l’HCERES, à savoir d’identifier des thématiques  

transverses qui seront un outil efficace pour la communication et la visibilité de l’IMMM mais 
également l’occasion de faire émerger de nouvelles actions de recherche inédites ou d'en 

structurer d’autres qui conjugueraient les activités d’un nombre significatif de C et EC et 
constituerait donc une force de frappe appréciable.  

Cette réflexion n’implique pas la disparition des thématiques actuelles. 



 

 

Plusieurs pistes de réflexion sont proposées. La plus simple sans doute, mais pas exclusive, est 
de partir sur les défis sociétaux. Ceci fait sens compte tenu de la feuille de route du CNRS 

(Contrat d'objectifs et de performances 2019-2023). Une autre source d’inspiration  
(proposition de Guillaume) serait basée sur les thématiques de la conférence 

« Matériaux 2022 » (https://materiaux2022.org/thematiques). Un point de départ serait 
l’identification des enjeux sociétaux communs abordés dans les différentes thématiques.   
 
 
Les animateurs sont invités à réfléchir et à identifier des thématiques transverses jugées 
pertinentes et fédératrices pour l’IMMM et à proposer la manière de les animer et les 
promouvoir. Ce point sera rediscuté lors du prochain CS.  
 

https://materiaux2022.org/thematiques

